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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique d'aménagement du territoire
Question écrite n° 51425

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur la lutte
contre l'inégalité des territoires. Dans son récent avis « la réduction des inégalités territoriales : quelle politique
nationale d'aménagement du territoire » le conseil économique, social et environnemental préconise d'améliorer
la gouvernance nationale et territoriale en développant l'expérimentation dans la conduite des réformes. Il lui
demande si le Gouvernement compte suivre cette recommandation.

Texte de la réponse

La prise en compte et la réduction des inégalités territoriales est une préoccupation majeure du Gouvernement,
ce dont témoignent, à la fois, la création, pour la première fois dans l'histoire de la Vème République d'un
ministère du logement et de l'égalité des territoires, ainsi que la mise en place du Commissariat général à
l'égalité des territoires (CGET) qui aura pour mission de lutter contre les inégalités sous toutes leurs formes et à
toutes les échelles. Le CGET, qui regroupe la délégation interministérielle à l'aménagement du territoire et à
l'attractivité régionale (DATAR), le Secrétariat général du Comité interministériel des villes (SGCIV) et l'Agence
nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances (Acsé) renouvelle l'approche territorialisée des
politiques publiques, en répondant tout à la fois à des objectifs d'aménagement du territoire et de réduction des
inégalités territoriales. Placée sous l'autorité du Premier ministre, cette nouvelle administration est mise à
disposition de la ministre du logement et de l'égalité des territoires et de la ministre des droits des femmes, de la
ville, de la jeunesse et des sports. Interministérielle, cette administration agit sur toutes les politiques publiques
et porte une vision transversale des territoires pour concevoir, proposer et mettre en oeuvre la politique de
l'égalité des territoires. L'action du CGET permet une plus grande perméabilité entre les cultures administratives
de la politique de la ville et de l'aménagement du territoire, et donc une approche plus transversale, dépassant le
clivage urbain rural, et plus adaptée à l'imbrication des problématiques de développement des territoires. Son
action porte une dynamique innovante : celle de la mobilisation des interventions de l'État, au regard de la
spécificité de chaque territoire et au bénéfice de ses habitants. Le CGET élabore les orientations de la politique
nationales de l'égalité des territoires en lien avec les collectivités territoriales, et en associant les représentants
des élus locaux. La pratique de l'expérimentation est un levier parmi d'autres qui participe du dialogue que le
CGET mène avec les collectivités dans la co-construction des politiques publiques.
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